
CONTRAT D'HEBERGEMENT DE NOM DE DOMAINE 
PRÉAMBULE 

La société ADN (Advanced Data Network - R.C.S Lyon B 353 476 252 - N.A.F.6201Z) a été choisie par le CLIENT pour héberger 
un service dit "Nom de domaine" accédé via Internet. 
ADN est autorise par le CLIENT à sous-traiter cette prestation ou partie de cette prestation. 
ADN apporte les infrastructures, les moyens et le savoir-faire pour assurer l'hébergement du service du CLIENT. 
 

1 - DÉFINITIONS 

Internet : Acronyme de l'expression anglaise « INTERnational NETwork ». Ensemble des réseaux informatiques interconnectés 
permettant la transmission d'informations et accessibles par les utilisateurs via les fournisseurs d'accès. Ces réseaux 
communiquent généralement à l'aide d'un protocole spécifique connu sous le nom de TCP/IP. 
WWW : World Wibe Web (ou W3 ou Web) : « toile d'araignée mondiale », sous-ensemble de l'Internet désignant l'espace virtuel 
créé par des documents reliés les uns aux autres par des liens hypertexte, sans considération de localisation. 
Centre-serveur : Ensemble des ordinateurs et logiciels associés, appartenant à ADN, ou que ADN est autorisé pour ses besoins 
ou les besoins de tiers à utiliser, localisés en France ou, le cas échéant, à l'étranger et qui sont connectés à des réseaux de 
télécommunications les reliant à Internet. 
Serveur WEB : calculateur sur lequel tourne un processus à l'écoute des demandes faites par les clients Web et les servant. 
Contenu du service : Ensemble des informations fournies par le CLIENT comprenant notamment des textes, photos, images, 
bandes sonores, logiciels, données et bases de données, structuré ou présenté sous la forme de pages-écrans à l'aide du langage 
HTML, et éventuellement de programmes informatiques, et destiné à être hébergé sur le centre serveur. 
Hébergement : Ensemble des prestations informatiques fournies par ADN permettant au CLIENT de rendre accessible le contenu 
du service, installé sur le centre serveur, aux divers utilisateurs reliés à Internet. 
IAP : Internet Acces Provider (fournisseur d'accès à Internet). Société qui, moyennant un abonnement, permet à un utilisateur 
d'accéder à Internet, qu'il s'agisse d'un particulier depuis son micro-ordinateur, ou de l'ensemble des collaborateurs d'une 
entreprise via le réseau local de cette dernière. ADN n'est pas un IAP. 
Navigateur (ou browser) : Logiciel CLIENT qui permet de lire l'information hypermédia publiée sur le Web. 
URL : Uniform Resource Locator. Adresse standardisée permettant d'identifier les services ou documents accessibles via Internet. 
DNS : Domain Name Server. Ordinateur, ou logiciel, dont le rôle est de convertir les noms de domaine en adresses entièrement 
numériques IP auxquelles ils correspondent. 
HTTP : Hyper Text Transfer Protocol. Protocole de transfert utilisé pour la transmission des pages HTML depuis le serveur vers le 
poste de l'utilisateur. 
HTML : Hyper Text Markup Language. Langage standardisé de communication définissant la syntaxe des pages hypermédia 
publiées sur le Web. 
Hypertexte : Texte qui contient des liens vers d'autres documents. La navigation se fait en cliquant sur ces liens. 
Hypermédia : semblable à l'hypertexte mais les objets manipulés peuvent être aussi bien du texte que des images, fixes et 
animées, et des sons. 
FTP : File Transfer Protocol. Protocole de transfert de fichier permettant de copier des fichiers situés sur des calculateurs distants 
vers un poste de travail local et inversement. 
TCP/IP : Transmission Control Protocol/Internet Protocol. Deux des plus importants protocoles utilisés dans le monde Internet. 
TCP établit la connexion et IP achemine les paquets. 
Statistiques en ligne : Nombre de « Hits » en moyenne par jour. Un hit est une requête enregistrée sur une URL. 
Accès libre : Service mis à disposition des utilisateurs par le CLIENT sur le centre serveur de ADN et ne nécessitant pas de mot 
de passe. 
Accès gestionnaire : Service mis à disposition du CLIENT sur le centre serveur de ADN et nécessitant un mot de passe. Cet accès 
protégé autorise en général certaines fonctions de gestion du service. Ce mot de passe est attribué par ADN et son utilisation 
reste sous la responsabilité du CLIENT. 

2 - OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat a pour objet la fourniture par ADN au CLIENT d'un ensemble de prestations informatiques (mise en 
exploitation, exploitation, production, surveillance ...) dénommé « hébergement » dans les termes et conditions définis aux 
présentes et leurs annexes, ce qui est accepté par le CLIENT. 
 

3 - DURÉE DU CONTRAT 

Ce contrat entre en vigueur à la date d'effet mentionnée au-dessus des signatures du recto. A défaut de résiliation, par lettre 
recommandée, de l'une ou l'autre des parties moyennant un préavis de trois mois, avant la date anniversaire, il se prolonge 
d'une année, et ainsi de suite d'année en année. La période initiale est de douze mois. 
Ce contrat est non cessible à un tiers par le client. Il est conclu uniquement entre les parties indiquées au recto de ce présent 
contrat. 
 

4 - PRESTATIONS DE ADN 

Prestations de ADN : hébergement du Nom de domaine. 
La plate-forme d'hébergement est une plate-forme partagée. 
 



5 - CONDITIONS FINANCIERES 

1 - Prix 
Les prix sont indiqués au recto. Ils s'entendent hors taxes. Les taxes sont appliquées telles que le prévoit la réglementation en 
cours. Au cas où celle-ci serait modifiée, la nouvelle réglementation serait mise en application à la date officielle de son entrée en 
vigueur. 
2 - Facturations supplémentaires 
ADN facture au CLIENT toutes fournitures ou prestations qui ne résultent pas des engagements prévus au contrat 3 - Révision 
des prix 
Les prix spécifiés sont fixes pour la durée initiale d'une année de ce contrat. Par la suite ADN a le droit de les ajuster à ses taux 
en vigueur pour les services d'entretien et dans la limite de la formule ci-dessous : 
P = Po (SYNTECH/SYNTECHo) 
Dans laquelle : 

P =Prix révisé 
Po =Prix précédent 
SYNTECH =Le dernier indice SYNTECH. 
SYNTECHo =L'indice SYNTECH douze mois auparavant 

ADN informe le CLIENT, au moyen d'une lettre simple, de toute modification de ce genre et de sa date de prise d'effet, laquelle 
ne peut pas être inférieure à 30 jours à compter de la date d'expédition d'un tel avis. 
4 - Conditions de règlement 
Le dépôt et la période initiale d'hébergement sont a régler 100% a la commande. 
Le montant hors taxe de la redevance est défini au recto du présent contrat. La facturation est établie annuellement, terme à 
échoir, et le CLIENT s'engage à payer Advanced Data Network à a réception de facture. 
Les droits et taxes sont facturés en sus. 
De convention expresse et sauf report sollicité à temps et accordé par Advanced Data Network de manière particulière, le défaut 
de paiement à l'échéance entraîne et sans mise en demeure préalable : 

- l'exigibilité immédiate de toutes les sommes restant dues, quel que soit le mode de règlement prévu. 
- la facturation d'un intérêt au taux légal augmenté de 2 points ; l'intérêt étant dû par le seul fait de l'échéance du terme 
contractuel. Le taux est calculé au prorata temporis par période d'un mois. 
- la suspension de toutes les prestations en cours. 

6 - PROPRIETE 

1 - L'ensemble des données et éléments faisant partie du contenu du service fourni par le CLIENT à ADN pour son hébergement 
reste la propriété exclusive de leurs auteurs. Le CLIENT déclare être titulaire des droits de propriété intellectuelle sur le contenu 
du service et s'engage à poursuivre seul toute action ou réclamation en cas de détournement de tout ou partie des éléments du 
contenu du service par des utilisateurs ou des tiers. 
2 - Les moniteurs, les applications systèmes, les applications standards, utilitaires de tous ordres, les programmes spécifiques 
appartenant à ADN et personnalisés pour le CLIENT, demeurent la propriété de ADN. 
Il en est de même des moyens matériels utilisés pour exécuter les prestations d'hébergement. 
3 - L'intégralité des droits non cédés expressément, au titre des présentes, par ADN au CLIENT, demeure la propriété de ADN. 
4 - Pour les besoins de l'hébergement, le CLIENT confère à ADN ou à son sous-traitant, pour la durée des présentes, le droit non 
exclusif, au titre d'un accès libre, d'utiliser, transmettre, reproduire, diffuser le contenu du service dans le monde entier, à partir 
du centre serveur de ADN ou de son sous-traitant vers les différents serveurs d'Internet, à destination de tout utilisateur. 
5 - ADN pourra pour la durée des présentes citer le (s) nom (s) du service et citer soit le nom du CLIENT, comme un client de 
ADN, soit un élément du contenu hébergé (par exemple, copie de l'écran d'une ou plusieurs pages Web) pour les besoins de la 
présentation et de la promotion des dits services. 
Toute utilisation du contenu du service devra être soumise à l'autorisation préalable du CLIENT. 
 

7 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

OBLIGATIONS DE ADN 
1 - ADN ou son sous-traitant s'engage à fournir au CLIENT l'hébergement du nom de domaine pour sa mise en ligne sur la plate-
forme de ADN ou de son sous-traitant. 
2 - Le CLIENT est le seul propriétaire du nom de domaine et par conséquent est seul propriétaire du ou des services et des droits 
de marques y afférents ; il sera donc seul habilité à en poursuivre l'utilisation et l'hébergement après l'expiration du présent 
contrat. 
3 - ADN ou son sous-traitant s'engage à mettre à la disposition des utilisateurs le service 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, sous 
réserve des périodes de maintenance et des pannes éventuelles. 
En cas d'arrêt programmé du service pour raison de maintenance du serveur, et dans la mesure du possible, ADN en informera le 
CLIENT deux jours ouvrés avant l'intervention. Cette intervention, sauf cas d'urgence, sera réalisée pendant les périodes creuses. 
4 - Les interruptions du service nécessitées pour cause de chargement des différentes bases de données seront planifiées d'un 
commun accord entre le CLIENT et ADN. 
ADN garantit l'intégrité des données confiées par le CLIENT. 
5 - Les données confiées par le CLIENT pour exploitation sont considérées comme confidentielles. Ainsi, ADN ou son sous-traitant 
s'engage à réaliser quotidiennement, du lundi au vendredi sauf jours fériés, une sauvegarde intégrale des données du CLIENT 
incluant également les programmes et tous éléments nécessaires à la reprise éventuelle du service sur un autre site. 

OBLIGATIONS DU CLIENT 
6 - le CLIENT est l'éditeur du service. Il reconnaît donc assumer seul toutes les obligations découlant de cet état de fait et 
dégager toute responsabilité de ADN. 
7 - le service devra être déclaré par le CLIENT avant sa mise en service auprès du Procureur de la République (décret n°87-277 
du 17 avril 1987 / services de communication audio visuelle). Cette déclaration doit comporter : la dénomination sociale du 
propriétaire du service, le nom du directeur de la publication et du responsable de la rédaction, la liste des autres services 
assurés par le CLIENT. 
De même, le CLIENT fait son affaire des déclarations nécessaires auprès de la CNIL. 



8 - Le CLIENT fera figurer obligatoirement, sur la page d'accueil du service ou sur une page directement accessible à partir de 
son sommaire, les indications mentionnées en 7.8, requises pour la déclaration auprès du Procureur. 
9 - Le CLIENT désignera un interlocuteur unique vis-à-vis du responsable du projet de ADN. 

8 - CONFIDENTIALITE 

Les données fournies par le CLIENT, ou collectées par le serveur dans le cadre de l'hébergement du service, seront considérées 
par ADN comme confidentielles et les mesures techniques nécessaires à leur protection sont garanties par ADN. 
Les données fournies par ADN au CLIENT et notamment les codes d'accès aux systèmes de gestion distante ou tous autres codes 
d'accès privilégiés au serveur, doivent être considérés par le CLIENT comme confidentiels, de même que d'éventuelles 
informations sur le fonctionnement technique du serveur. 
 

9 - EVOLUTIONS FONCTIONNELLES 

1 - ADN pourra, à la demande du CLIENT modifier les caractéristiques techniques de sa prestations d'hébergement. 
2 - ADN recherchant une constante amélioration de ses services, se réserve le droit d'y apporter toutes modifications qu'elle 
jugera utiles. Le CLIENT bénéficiera automatiquement de ces améliorations sans frais supplémentaire. Toutefois, si ces 
améliorations ou modifications entraînent des contraintes d'adaptation ou d'utilisation pour le CLIENT, les modalités de 
l'hébergement pourront être revues. 
Toutes modifications des prestations prévues au titre des présentes demandées par le CLIENT feront l'objet d'un devis de ADN 
qui sera soumis au CLIENT pour acceptation. 
 

10 - PROMOTION 

La promotion du service est assurée par le CLIENT. 
 

11 - RESPONSABILITES 

1 - Le CLIENT déclare bien connaître Internet, ses caractéristiques et ses limites et reconnaît notamment : - que les 
transmissions de données sur Internet ne bénéficient que d'une fiabilité technique relative, celles-ci circulant sur des réseaux 
hétérogènes aux caractéristiques et capacités techniques diverses qui sont parfois saturés à certaines périodes de la journée. 
- que certains réseaux spécifiques peuvent dépendre d'accords particuliers et être soumis à des restrictions d'accès qui ne 
permettront pas l'accès au Service hébergé sur la plate-forme de ADN ou de son sous-traitant - que les utilisateurs de Service 
sont susceptibles d'être localisés en tout lieu et que le Contenu du service peut de la sorte être disséminé, reproduit, représenté 
et plus généralement diffusé sans limitation géographique. 
- que les données circulant sur Internet ne sont pas protégées contre des détournements éventuels, et qu'ainsi la communication 
des mots de passe, codes confidentiels et plus généralement de toute information à caractère sensible est effectuée par le 
CLIENT à ses risques et périls - que la mise à disposition du Contenu du service par ADN ou son sous-traitant aux utilisateurs 
peut faire l'objet d'intrusions de tiers nonautorisés et être en conséquence corrompue, en dépit des mesures raisonnables de 
sécurité prises par ADN ou son sous-traitant. 
2 - ADN ou son sous-traitant fera ses meilleurs efforts pour assurer l'hébergement continu du service pendant la durée du 
contrat mais ne délivre aucune garantie légale et autre portant sur l'hébergement notamment en ce qui concerne l'adéquation 
des services fournis au titre des présentes, aux objectifs particuliers que le CLIENT peut envisager ou poursuivre dans le cadre de 
son activité commerciale. Le CLIENT reconnaît que les obligations de ADN ou de son sous-traitant au titre des présentes sont des 
obligations de moyens. 
3 - En aucun cas ADN n'encourra de responsabilité pour pertes de bénéfices, de données ou pour tout dommage spécial ou 
indirect, matériel ou immatériel, résultant de quelque manière que ce soit des présentes, que ADN ait été ou non informée de 
l'éventualité de tels dommages. 
4 - Le CLIENT veillera à ce que les éléments qu'il a fournis pour chaque contenu du service respecte la réglementation applicable 
en France et notamment respecte les bonnes moeurs, la protection des mineurs et ne comporte pas de publicité mensongère. 
ADN s'engage pour sa part à respecter l'intégrité du contenu du service tel qu'il lui est fourni. Le CLIENT supervisera 
périodiquement le contenu du service pour vérifier sa conformité avec les lois en vigueur. 
5 - Le CLIENT garantit à ADN, être en propre ou par le biais de licences, titulaire de l'intégralité des droits portant sur les 
marques, brevets, logiciels, cités et/ou utilisés dans le contenu du service ainsi que l'ensemble des droits de propriété 
intellectuelle pouvant porter sur les éléments du contenu du service. Le CLIENT garantit ADN contre toute action ou réclamation 
que pourrait encourir ADN au titre de l'hébergement du service. 
ADN ou son sous-traitant garantit au CLIENT détenir tous les droits sur les matériels et logiciels utilisés pour l'hébergement du 
service et lui en garantit la jouissance paisible. Dans le cas où le CLIENT serait mis en cause, ADN s'engage à prendre en charge 
les frais exposés par le CLIENT pour se défendre et le relever et garantir de toute condamnation. 
6 - Chacune des parties est exonérée de toute responsabilité en cas d'impossibilité ou de retard dans l'exécution due à des 
conflits sociaux, des cas de force majeure ou tout autre événement indépendant de sa volonté. Chacune des parties mettra 
cependant tout en oeuvre pour limiter les conséquences de telles situations. 
 

12 - ACCES AU SERVEUR 

Le centre serveur est accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf arrêt éventuel partiel pour maintenance. 
ADN ou son sous-traitant s'engage à prendre toutes les mesures pour limiter au maximum les interruptions pour maintenance, et 
notamment à les localiser dans les heures creuses. 
ADN ou son sous-traitant ne saurait en aucun cas être tenue pour responsable d'une impossibilité de connexion imputable à des 
causes extérieures (défaillance partielle ou totale des réseaux Internet, défaillance des lignes PTT, coupure de la fourniture 
d'électricité au-delà du temps de couverture des onduleurs, force majeure...). 



Les calculateurs et ressources d'accès sont utilisés simultanément par plusieurs fournisseurs de service : ADN ou son sous-
traitant assure la répartition des ressources entre les différents utilisateurs des matériels. 
En cas de charge particulière exceptionnelle, et sur demande préalable transmise dans un délai suffisant, ADN ou son sous-
traitant fera en sorte de satisfaire les besoins supplémentaires dans la limite de ses disponibilités immédiates. 
Le CLIENT peut demander, moyennant une révision financière du contrat d'hébergement et un coût éventuel de mise en place, la 
mise à disposition d'accès dédiés pour les besoins de son service. ADN s'engage à lui apporter une réponse favorable. 
 

13 - NON-SOLLICITATION DU PERSONNEL 

Chacune des parties renonce à prendre à son service, sous quelque statut que ce soit, directement ou indirectement, tout 
collaborateur de l'autre partie, même si la sollicitation est formulée par le collaborateur. 
Cette interdiction s'étend, depuis la signature du contrat jusqu'à la fin de l'année suivant la réception, à toute personne ayant eu 
le statut de collaborateur, de mandataire ou d'employé de l'autre partie pendant la même durée. 
Tout manquement à cette clause oblige la partie défaillante à payer sans délai à l'autre partie, à titre de clause pénale, un 
montant égal à dix fois le dernier salaire mensuel brut de la personne concernée. 
 

14 - CONDITIONS GENERALES 

Les dispositions du présent contrat expriment l'intégralité de l'accord conclu entre les parties. Elles prévalent sur toutes 
propositions ou accords antérieurs, ainsi que sur toutes autres communications entre les parties se rapportant à l'objet du 
contrat. Les annexes et avenants éventuels en font partie intégrante. 
Le contrat ne peut être modifié que par écrit. Il est régi par le droit français. Le texte en langue française fait foi comme texte 
original. 
ADN ne peut être tenue responsable des retards dus à l'indisponibilité des moyens que le CLIENT doit fournir. 
 

15 - NOVATION 

Le changement de dénomination sociale de ADN ou du CLIENT n'emportera pas novation au contrat mais donnera lieu à un 
simple avenant. 
Il en est de même au cas où ADN ou le CLIENT confierait l'exécution ou la poursuite du présent contrat à une de ses filiales 
créées ou à créer. 
 

16 - CONCILIATION 

Les parties déclarent leur intention de chercher une solution amiable à toute difficulté qui pourrait surgir à propos du contrat. 
Si une disposition du présent contrat est déclarée nulle ou non écrite, les autres stipulations du contrat garderont leur plein et 
entier effet. Les parties s'obligeront à remplacer la disposition déclarée nulle ou non écrite en respectant l'esprit du contrat. 
Les titres n'ont qu'une valeur classificatoire. En cas de difficultés d'interprétation entre un titre et le contenu de l'article, le titre 
sera déclaré non-écrit. 
A défaut d'un accord, tout litige sera porté devant le Tribunal de Commerce de Lyon auquel, sauf disposition légale contraire, il 
est expressément fait attribution de compétence. 
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